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REPUBLTQUE DU FÆiN*u., _
t-raternité-Justice_ï1rp.yaiL _

SUPE
MINISTERE,DE L'ENSEIGNEMENT

EUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

NET DU MINISTRE E}'ET.ê.T

décembre'19,90, portani

,

Constitution de la Républioue du

vu la loi n" 2003-17 du 1' noy-"T.ol.^flql portant orientation de l'écJucario, naticnaleen Republique du Bénin et la roizôos-à3'ffà octobre 2005 qui t,a modifiée ;

vu la proclamation le 29 mars 20-11pæ l, cour constitutionnelle des résultats défi^itifsde t'étection présidentielle du 13 ,ri" io1ï,' ..,-,'' J

,:

le décret n"2014 -512 du 20 août 2014,ipôrtant compositio, du Gouvernement 
;

vu le décret n" 20 12-1g1du 03 juillet 2oli,fixant la structure-type des Ministères
vu le decret n" 201 2'54a du fi decem§re 2012,por1ant ,,u,our,onr. organisation et

::H;iï:.-"., du Ministe'" oï-ij;Jü;;;lJ,i':üu1ilï,."", de É,.*.Àui.i,u
:.. i

l

vu le ilécret n" Zoi0-272du 11-juin 2a1a:lpoi'tant adoptioh du système Licence 
'vjaster

Doctorat (LMII) cans |enseignenr"nt'rt[àri.rr. en République du Bénin ;

vu le décret n" 2o':1-742du 15 novembre 2011 modifiant le tiécret n.200ê-107 clu i6
ffi;ir1oo6' 

portant création 
"t 

orsu;ir'xi", ,i!'deux (2) ,niuàirità, en Ré1:ubrique crr-r

,

vu le décret n" 2013-140 cir-r 20 Tii::91 ,i.portant,créaiion, attributions, organisgtio.n etfonctionnement de runiversité d'Agricurturre oe Kétou . :

frREETE I
r' t'i N E E 2 0 1 4 N " V ?f, r *s /c A B /#/'# ; Æ -; [ -, fl aa #p r n -u ffi* -ffi r* o

portant création, attributions, organiüation et fonctionnement des écoles etfnrmations doctorares dans res; universités ,;ii;r;l;;;; Bé,in
i

LE MINISTRE D'EÏAT CHAREC JT L'ENSEIGNEIVIENT.SUPERIEUR

ET DE LA RECHEÉCHE SCIENTIFIQUE

vu la loi n",90_032 du 11
Bénin 

;



. 
:._

VU

VU

VU

Ie décret n" 2014-151 oY 24fétvrier 201{ nortant création, attributions, organisation etfonctionnement de r;université porytec{niqr. àlnnoÀ"v 
;

le décret n"2011-796 du 28 décembr{ 
?011, portant nomination du Recteur et desVice-recteurs de l;université JfqbrÀ"\+Calavi :

l'arrêté n" 2003-084/MESRS/cAB/DCfsclsn du 10 octobre 2003, portant cr:éation"dlun conseil scientifique au sein J".nàr;r;;;;;;rersités nationates du-Bénin ;

l'arrêté no 2011-247lMESRS/cnsof,lscM/DRFM/DRH/R-uAC/sA ctu 24 mars2a11, portant organisation et fonctionfrement du conseil scientifiquu o"îr,,in-ir;i.,i;d'Abomey-Calavi ; . 
i
,l

l'arrêté n" 2013-347/MESRS/cAB/pc/scM/DGES/R-uAt«sA du 06 août 2013portant organisation et fonctionnemuntloe i;il;Jté o,ngricutür; ;; Èà,oi",*' 'v tÿ

la note de service n" 096-10/uAc/.spA/R-Ru-sp/cs/scs/sA du 19 août 201Ç,portant création d'une commissiol u&' r,or cÀuigee de fairà o* propositions derestructuration des écoles et formations doctoralesï i'université d,Abômey-calavi 
;

:
:

les comptes-rendus des travaux du cdmiié ad, hoc chargé de la restructuration desécoles et formations doctorales ; i

le rapport de l'atelier national de réflexjon sur les écoles et les formations doctoralesdans les universités nationares du Bén[n du 7, B 
"ig 

f"rri" r 2oi1 ;

Ies comptes-rendu.s des travaux des directeurs des écoles doctorales de l,universitéd'Abomey-caravi des 2, 11 et 1B fé;J;ràï;i;il février er B mars 2012;
les comptes rendus des séances de concertation et de relecture de l,arrêté n,714 du31 décembre2012 tenues res 12 nou"rnÀ;iàâ Jà;;d;ïiC:'""

VU

VU

VU

vu les nécessités de service ;

DE LA CREATTON ET pES ATTRTBUTTONS
i
i
:
i

:[_3fj,",*:jr^î^u^.II :_ ?01 
0 ?!?!, ]1 juin 2o1o porrant adoption dustr.stème Licence Master Doctorat rrùni o#";;;;"ü#àii'rü:ui,':ii :Ï

T:f*]il:*r3î?:1,n, it est cree i".i àJaËî doctorates dans res universités
RépubliQue du Bénin, il est creé de
nationales du Bénin.

CHAPITRE I :

-

Article 1"'
%

Une éeole 'doctorale est
doctorales et de rorÀLtiàn.
de plusieurs universités.

composéê
de MasteÉ

d'une ou de plusieurs formations
recherche. Elle peut couvrir ie champ

v
I\

rllk
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i
I' une formation doctorale est un cursu{ de 3ème cycre qui prépare papprenantà l'obtention du diplôme oË ôict"fit En; ;;;;;mbre des enseisnant_gh"lcheurs, des chercheurs, o"r;"rr,Ë;r, .;.u.[u.,Ju., des apprenants, des. ;:ilffit":jno"*toires de recher"Ëu ufrtorio;In*='ià Fo,.mrtion et de projets

I

Articte 3 I
G-creâtion d'une ecole doctoralef urt demandée par une institutionuniversitaire au profit d'une ;; d"îiüuiurrs offres 

-J" 
forrutions doctorares

i

La création d'une off;e 
^l:^,19_T?tihn 

doctorate est demandée par un
:-

prolesseur titulaire ou un enseignant cle rang n oenom"ÀuËil;ffiteur. cecoordonnateur appartient à une"unru"rêite nationare.'l -'-
Par convention, des enseig.nant-chur"hurr=, des chercheurs, des équipes derecherche du Bénin ou i'ailturi" 

-rË,nt 
partenaires de la création et du. fonctionnement des ro,.matioÀs;;#;;,

Article 4

-

L'autorisatioi-r
en charge de
l'abrite.

i
i
:

cje création d'une écoleidoctorale est accordéef'enseignement supérieur, ,rr proposition de
par le Ministre
l'université qui

Article S i

Les écol:="::^î1:111",: 
:?tt créées dans tes huit (08) domaines sui1- sciences J u rid i q uu*, pàilürË;;* *r\lrilffii:ï:s s urva nts :

2- sciences Econohiqüur Ëlüæ"riio;';"'"s(' 
c''L'vÇù 

'

3- Sciences de l,Homme *t J" r;rél"iete 
,1 sciences de r, ÿiu'"ioâ Ëïü;té:

5- Sciences de t,Educatign ei JÜi;i;rnrarion 
;6- s:ciences Exact", ui ÀpüioïSJ.','

T - sciences Asronomiqru.itïËlËà, 
;B- Sciences Oà t,lngén,"rr. 

.D autres domaines de r*ràiiàïpeuveirt être cleterminés en cas de besoin.
Article 6 i

Trois mois avant les elections orn.{ les ecoles doctorales, un arrêté duMi,nistre' charse ou-:iÉ'osqg;#ëri'irpuriuu,. pri;- ;;, proposition duRecteur de l'univËÀitË] pré..L"-rg 
.|e$roupËmunt 0", i"rnotions doctoraresdans les écore" o*toràiuI'iËe"s à r'aiïicre s du présent arrêté
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Article 7
L'école doctorale a pour rôle :

- d'assurer la coordination des di

: d" nÇOocler et de gérer les
tormations dociôrâies et des
- d'organiser des forrJüï

érentes formations doctorales qui la

a!io-ns- de_ recherche au prqftt 
-Qgs

le cadre de

lab atoires ;

nues qualifiantes dans
publiques ou privées.

all

c.o
conventions avec des entr

CIJAP|TRE il : DE L,ORGAN|SAT|ON:

Article B i
Une écoie Oo.lo^:r]" est,dirigéu p3,. une equipe composée deun Directeur, responsable scientifioue +
u n Di recre u r adjoin r, res ptÀrr ÉiË";i;rb os iq u e ;un Secrétaire aâministrâ,i','"" 

;un Comptable. :

t
Article g

Le Directeur de l'école o1c^torale elt éru parmi res coordonnateurs desforrnations ccctoraler oli,",r rroresieri. o" rang A rnembres de l,écoredoctorare pour ,r ;;;d:i'de trois ;r"."i#iverabre ,inu roi.. , vv

Le posturant doit être professeur ,,li,lk 
": ,:l,.uile et à au moins rrois ans defil:iil:î Jl §:Lff;;* par arrêré du Ministre après érecrion et sur

I

La fonction de Directeur d'école doctorare est inc.ompatibre avec res fonctionsde Doven, vice-dov";, ü;;i";;;;'rj,i,*tËi, ,o;oint oes étabrissements deformation' ces oernierl nà-ront p*-Fiù;Ài;s au' poutà-à"' Directeur d,écore

Le 
,Directeur de t,écote doctorate 

,".?l: , ,r..T:" 
,:o Sryig de la politiquepédasosique er r,"1Àniirii-rË' du .r,é;ÈÉ,* pLsioe r.. cîrji" screntirique er

pédagogique et. ptetuni"'lÏIqr" ,nngu àr"ôon."ir scientifique de 
'universitéiX",L1lË* 

validé p" u il;té "s'§[;ilt[ue 
'et pédasogique de r,écore

Le Directeur de ltécole
1

-:idoctorale edt assisté d,un Comité
1

i

I

scie"ntifique et

ft
t\



:Y

I
I
In.f
l. l

.t
I

En cas de démission, d'indisponib,tté ou de décès de rintéressé, un
il§-:r_r]1e 9st 

étu et.nommé dans tes fnemes conditions, dans r;'àeràiil ôo
Jours; pour terminer le mandat. {-e DirÇcteur adjoint ,æür" l'intérim ô".J*tcefte perrode. I

r

est élu et nommé
le Directeur dans

dans les mêmei
ses fonctions et

Le postulant
trois ans de

Articlè 11
Le Secrétaire

doit être au moins
la retraite.

d'empêchement.

rang A en activité et à au moins

par le Vice*recteur en

Article 12
Le Comité scientifique et
les questions concernant .

administratif et le comptJnt" sont nommés par le Recteur.
À

Ii
n
t

.'ipedagogrqué de l'école doctorale se prononce sur

'l' organisation de l'école ;

- le fonctionnement pédagogiqueiet scientifique ;

l*trllr.Tticn de bourses de formation aux dôctorants et autres ;

Afticle 1s
Le Comité scientifique et pédagogique ije l'école doctorale est composé de :

Article 14

, les responsables de laboratoires ou chefs à'eqripll]' ffierchefaisant partie de l'école doctorale s'ils sont de rang À ; 
'

- 02 représentants des enseignadts et des cher"t.,J,rr.'oe l,école
doctorale élus par leurs pairs. I

I

Le Sectétaire administratif de l'école assure la tenue des procès-verbaux etcomptes rendus de réunions. ' r -

i

!::::lli:" du,comité scientifique ei p*orsogique de t,école doctorate sontnommeSpararrêtérectoralsurpropos[tionouoirecteurdel,école.
:

La coordination des écoles doctorales est assurée
charge de la recherche universitaire. , = -

Çi
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CHAPITRE ilt : DU FoNCTtonrrrrenneftr

section 1è'" Du fonctionnement desp"or"= doctorares
Article 15 I
Ch',qlg. école doctorate élabore 

. 
rtJ règlement intérieur qui précise sesmodalités de fonctionnement aumiü,istËtir,, s9-ien_tliiqr_" 

"t * 
pedaggg*lqueconfÔTmémênt à un ièglemênt tÿpe f"rlrr pri i'univetsiijnàtion"te concernée,Les modarités de gestËn financlèru ro,[t fixéesîàiâ"âie'rËôtorrt.

I

Articte 1G I
L"r rc.s""rces de l,école doctorale pritriennent :' de la rétrocession des frais d'irlscription et de formation 

;des subventions de |Etat et dd |unlversité 
;des fonds générés par qàr u.1iÿ,tJr'propr"s à r,écore ;des dons et legs. I '

l

Les. montants des frais d'inscription et Çe formation sont communs à toutes lesécoles doctoralet 
.lJ: .sont pioposés brr-t;;-R;;tJ;; ïi'"onracrés par un

i:J:r:':r^t,11,:, rr/inistre en charg"io" iln."ignemenr supérieur et de rarecherche scientifique. Y 
i

Le Directeur de l,école
l'école. ll est assisté dans

Article 17

d^q:"19r:1", esti l'Ordonnateur détégué du budget de
cette tâche pFr le Comptable de lécole.

Le personnel de l,école doctorale bénéficiÈv t-v,uv,,,,çr Lrç ruuute qOCIOfale benettCie d,indemnitéS:dOnt IeSsont fixés par une note de ,"*i"à , à, 
'É*.tum 

cle t,r rnirrorcirÂ
concernée.

Section 2 : Du fonctionnement des

Articie 18

Recteur de l'université

Une f"ri?jl:i1?:lprrte est dirisée par:une équipe composee :

montants
nationale

fdrmations
;i

,t

doctorales

d'un Coordonnateur ;.
d'un Coordonnateur adioint . {

: d'un Secrétaire scientifi ;u ' i

cette éq u i pe,ust riri"rd ;; ;' ;iï ] r=-ro m ité scientifiq uè et péd a g os iq ue.

Article 1g
Le Coordonnateur de la formation
présent arrêté, est- noÂ^Z 

'pîr"'tu
renouvelable une fois.

T
-t

doètorale tel que précisé à
Rêcteur pour un mandat

,i

'il

.i

l'article 3 du
de trois ans

,#,

t,



ll organise et supervise les
forrnation doctorale,
ll préside le Sous-comité
doctorale.
Il est membre du Comité scientifique et

activités pédagogiques et scientifiques de la

scientifiq et pédagogique de la formation

agogique de l'école doctorale.

nt de rang A nommé
sur proposition du Coordonnateur de la tion doctorale.ll assiste le Coordonnateur dans ses
dlempêchement.

nctions et assure son

par le Recteur

intérim en cas

[-e Secrétaire scientifique est
Coordonnateur de. la formation
l'équipe de formation.

Article 22
Le Sous-comité scientifique et
formé :

par le Recteur sur proposition
parmi les enseignants membres

ique de la formation doctorale est

du
de

I
I

nommÇ
doctorarle

l

i:

;

pédagog

- du Coordonnateur 
;- du Coordonnateur adjoint ;- 9?t Responsables oé lanor,atoire et des Chefs d'équipe de recherche

faisant parlie de la formation dpctorale.
I

ce sous-comité se prononce sur les qqestions relatives au fonctionnement def'offre de form-ation. Les procès vernàfix à* =*. délibérations sont adresséssans délai au Directeur de ltécole doctoiale.
:

Article 23 
;

Les ressources de la formation doctorale proviennent principalement del'école doctorale flle,s prouiunnert;À;;îàoir"= sources, Elles sont gér.éesparleDirecteuretIeComptabledet;éc'àtedoctorale.
Les modatités cle sestion iinun"iarl soqt f,-;;;;;;îrrete rectorar.

,.

Article 24 l

,!:ro::::1i"1 de la formation doctorale bénéficie d'indemnitês dont te raux estttxe par une note de service du Recteur de l'université 
"on."rnei-.' 

' '- --"" "

Article 25 j
t'Le regroupement des formations dhctorales actuelles dans ies écol
3::1"^t,:^.^yl=_îu: 

à.t'afticre 5 fait t,objpt urn ,-,..ê;;';;"üj.ü#;;r'""irËï'
t'enselgnement supérieur sur propositio-n du Recteur de l,université.

êe

de'

tt
VI
/.(

!

',



a'

ion doctorale des Comités de thèse

de contribuer au suivi des tra
de renforcer les fonctions d:Diretteür dëThëSe â pôur mfs

Article 27

L:"s:::î jl lll:r" ",.r composé foe quatre membres (chercheurs ouEnseignant-chercheurs de rang mag

::i:'"îil^ lj:, ^:."ll.,noT*:r. 
par i"j oi,Ë.ie;; 

-;;" rËrï'i;iJ:f":' #proposition du Dir"ecteur de thèse.

Article 28

Article 29.

est remise au doctorant lors
précise les droits et devoir,s

Le comité de thèse rencontre le doctorant au moins une fois par an afin de
:i'j:^li lf.g]:::l:l dgr travaux rje rappo,t de chaque réunion intiture<< Rapport d'évaruation scientifiq,r" 

"t qF "ril"d"'r';;;;ï;* ;"i Hrj|§i:doctorales du doctorant , oont le modble est fourni par la direction de l,écoledoctorate est cosisné par .res ;;rn;t;-;, ôilit; ri est adapté auxspécificités de chaque formation Ooctolàfe.- 
-

Il est institué une charte de thèse dont copiesa première inscription en thàse. cettd charte
doctorant et des autres acteurs irÀrü,Èr. 

" "
dc
du

CHAPITR.E tV : DES DtSpOSlTtoNS FthtALES

Article 30
sur proposition de- .chaque Recteur, un .arrêté du Ministre clrargé del'enseignement supérieur precis;l;r fl;uritËr-àîorgrriiài,on des étectionsdes Directeurs et Directeurs aojornts àé";;;l"s doctorares.

A{ücle_El ;

ToÙ§Ecinq (05) ans, la commissign Permanente Nationâ|" du= Expertscharsée des Etudes de Troisièm; ô;;it proîeo. J r;àrrüàtîrn des formations
3ff1?[iî: 

u' ro rm u Ie o u. s us s".tilné'L; ffi;.;;';'ris; T" r,un,u is n e ment
til

I
.i
l!

t

It

,ï',I }t,

\^
\--fa

Aiticle 26
ll, est mis en place dans chaque fo
chargés :



des écoles doctorales, les Coordona
les Agents comptables des universitr
g.ri le concerne, de l,application
dispositions antérieures coniraires.

Les Recteurs et les Vice_recteurs universités nationales, tes Directeurs
rs des formations doctorales ainsi que

nationales sont chargés, ihacun 
"n'r"u présent arrêté qui abroge toutes

pter de la date de sa signature sera

Arrêté 3?

Am pliationg

Le présent arrêté qui prend effet à c
publié au Journal officiel et,partout où sotn sera.

Cotonou, Ly c\ &,",jr\§ zo14

t--
\/"-'---

Profess eu i Françors Adébayo ABt OLA
i

{
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h=-uÈüi'"i?,ijivr'{eï'ii eHHiB^,!îi,Ë-* çio[",'#,îâ s;ïîî"%', xË,ûÊî!1'si,K^02' sG/uPA 02' AC/UAC oz, ngnrn àz eclun( ôz nèiupn 02, tous crrets J,eiàurissements/uAc jB,tous chefs d'etablissements/uP 08, ior. ctrefs d'etablissements de l,uAK 05, tous les chefsd'étabtissements/UpA 03, archives uÂcôi, 
"àüt;. ür'i;l"l,rr,pu, unrc oa, Jo or, DAN 02, BN 02,oriqinal 01. 
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